
2017_08_06
CO }TUNE DE BOISSEUIL DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL (Haute-Vienne)

Affiché le :1411212022

PRESENTS: Mme BEAUGÊR|E Delphine, M. B|AD Brôhim, l,{me BOUCHON
Véroniquê, Mme BOURGEOIS Ànnick, 

^4me 
8RÂILLON Eliane, M, DOUDARD

Christian, 
^ 

me HAY Sôlomé, M. JANICOT phitippe, M. LARROQUE J(Ët, Mme
MOREA|,j Aurore, rt. NARATN Gino, M. SAUVAGNAC Be.nard, M,
TOURNIEROUX Vincent, M. VALADON Thierry, l. VTLLAUTRETX Joët, Mme
WSSOCQ l,tathilde, t{me ASTIER Mârtine, M. BOURDOLLE phitippe, M. UNER
Pascà|, i{, ZBORALA Bernôrd.

L'an deux mille vingt-deux, le i2 décembre, le conseil municipôI,
dûment convoqué, s'est aéuni en sersion ordinàire
à la mairle, 5ous lô présidênce de ,{, philippe JANICOT.

Date de convocation du Consêil l,{unicipal : 8 décembre 2022

Fait et délibéré en Mairie
Lesjour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures

Nombre de Conselllêrs
en exêrcice: 2X
Présents: 20
Votants: 23

ABSENTS: Mme COQUEL Laurê (Pouvoir à ,,{. VALADON Thierry), Mme
l,lOUMlN 

^ 
anon (Pouvoir à ,rtme WSSOCQ ttathitdê), Mme OEBAYLE Michète

(Pouvoir à M. ZBORALA Bernârd).

Secrétàire de séance : ll. Pascal EJNER

6. Contrat simplifié sans publicité ni mise en concurrence concernant l,achat de pain
et de viennoiseries pour le restaurant scolaire.

Par délibération du conseil municipal en date du I I decembre 2021, un contrat simplifré sans publicité
ni mise en concurrence a été signé pour la foumiture de pain et de viennoiseries pour le restaurant
scolaire avec 1'entreprise Vareille. Ce contrat était conclujusqu'au,9 févier 2023.

Toutefois, l'entreprise Vareille est actuellement en liquidation judiciaire et a informé la commune de
son incapacité à poursuivre ce partenariat et à honorer le contrat.

A ce titre et conformément à l'article R 2122-8 du code de la commande publique qui dispense les
marchés publics qui répondent à un besoin d'une valeur inférieur à 40 000 € HT des obligations de
publicité et de mise en concurrence formalisées, un contrat simplifié sans publicité ni mise en
concurrence pourrait être signé avec la boulangerie d'Axel.

Ce contrat prendra la forme d'un accord cadre à bons de commande sans montant minimum et avec un
montant maximum annuel de 5 000 € HT. L'accord cadre sera conclue pour une durée d'un an à compter
de sa notification et reconductible une fois un an. La durée totale du contrat n'excédera pas 2 ans.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

d'autoriser le Maire à signer le contrat simplifié avec la Boulangerie d'Axel ainsi
que tout document devânt intervenir dans ce cadre,
d'imputer les dépenses sur les articles prévus au budget principal de la commune
de Boisseuil.

VOTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Le Maire,
Philippe JANICOT




